Aux Contribuables de la susdite municipalité

EST PAR LES PRESENTES DONNE par la soussignée,
greffiere-trésoriere de la susdite municipalité, QUE :

DANS LE CADRE DES FESTIVITES DU CARNAVAL EDITION 2026, LA
SECTION DE LA RUE DES PIONNIERS, ENTRE LES RUES DE L’HOTEL-DE-
VILLE ET LA RUE MONTAGNAIS SERA FERME A LA CIRCULATION
ROUTIERE ENTRE LE VENDREDI 6 MARS 2026, ENTRE 19H ET 23H :

Déviation routiére

~ 4342438
> 6333-38-n”74q

VEUILLEZ EMPRUNTER LE SEGMENT ROUTIER ILLUSTRE EN JAUNE, SOIT PAR LA RUE
HOTEL-DE-VILLE — JACQUES-CARTIER - MONTAGNAIS.

DONNE A TADOUSSAC, CE 3 IEME JOUR DE MARS 2026.

Thérése Gauthier
Greffiére-trésoriére

Municipalité du Village de TADOUSSAC | www.tadoussac.com | 418 235 4446



